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Bulletin Officiel n° 3388Bis du Lundi 10 Octobre 1977 

Dahirportant loi n° 1-74-403 du 5 chaoual 1397 (19 septembre 1977) réorganisant la Caisse de compensation. 
LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l'on sache par les présentes, puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la constitution, notamment son article 102,


A décidé ce qui suit : 

Titre Premier : Dénomination et objet 
Article Premier : La Caisse de compensation, instituée par le dahir du 28 moharrem 1360 (25 février 1941) est désormais régie par les règles prévues ci-après :

La Caisse de compensation constitue un établissement doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière qui est placé sous la tutelle du Premier ministre.

Son siège est à Rabat.

Article 2 : La Caisse de compensation est chargée de mettre en oeuvre la politique gouvernementale de stabilisation des prix.

A cet effet :

- elle est le seul organisme habilité à connaître de toutes les opérations de stabilisation des prix, notamment à en assurer le financement et à effectuer ou à centraliser les prélèvements qui y sont afférents,
- elle doit être associée aux études et décisions concernant les opérations relevant de son objet.


Titre II : Organisation administrative 
Article 3 : La Caisse de compensation est administrée par un conseil d'administration comprenant :

- Le Premier ministre, président ;
- Le ministre de finances .;
- Le ministre de l'intérieur ;
- Le ministre des travaux publics et des communications ;
- Le ministre chargé du commerce, de l'industrie, des mines et de la marine marchande ;
- Le. ministre du travail et des affaires sociales ;
- Le ministre de l'agriculture et de la réforme agraire ;
- L'autorité gouvernementale chargée du plan et du développement régional ;
- L'autorité gouvernementale chargée des affaires économiques.

Le conseil d'administration peut appeler en consultation toutes personnes qu'il juge utile d'entendre.

Article 4 : Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président. Il délibère valablement lorsque cinq de ses membres sont présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Le conseil se réunit aussi souvent que les besoins de la Caisse l'exigent et au moins deux fois par an : avant le 30 mai pour arrêter les comptes de l'exercice écoulé, avant le 30 novembre pour examiner et arrêter le budget de l'exercice suivant.

Article 5 : Le conseil d'administration dispose de tous les pouvoirs nécessaires à la bonne marche de la Caisse.

A cet effet, il règle par ses délibérations les questions générales intéressant celle-ci et notamment :

- fixe les opérations qui doivent bénéficier de l'aide de la Caisse et celles qui doivent faire, à son profit, l'objet de prélèvements ;
- détermine le montant des subventions qui doivent être accordées et celui des prélèvements qui seront appliqués ;
- arrête le budget et les comptes et décide de l'affectation des résultats conformément aux directives gouvernementales ;
- élabore le statut du personnel et le fait approuver dans les conditions prévues par la législation applicable au personne des établissements publics.

Le conseil peut déléguer à son président partie de ses pouvoirs et, au directeur, des pouvoirs spéciaux pour le règlement d'une affaire déterminée.

Article 6 : Le président du conseil d'administration est habilité, dans l'intervalle des réunions du conseil d'administration, à prendre, en cas d'urgence ou de force majeure, les mesures pour lesquelles il n'aurait pas reçu délégation du conseil d'administration et que les circonstances exigent.

Il peut notamment modifier, en cours d'exercice, le budget ou l'état de prévisions d'exploitation de la Caisse et sous cette modification à l'approbation du ministre des finances.

Le président doit rendre compte des mesures prises au plus prochain conseil d'administration.

Article 7 : La Caisse de compensation est gérée par un directeur nommé par dahir.

Le directeur exécute les décisions du conseil d'administration et celles du président de ce conseil, prises en application du dernier alinéa de l'article 5 et de l'article 6 ci-dessus.

Il gère la Caisse et agit en son nom Il accomplit ou autorise tous actes et opérations relatifs à son objet et représente l'établissement vis-à-vis de l'Etat, des administrations publiques ou privées et de tous tiers. Il fait tous actes conservatoires et exerce les actions judiciaires.

Il assure la gestion de l'ensemble des services de l'établissement et du personnel placé sous son autorité.

Il est habilité à engager par acte, contrat ou marché, le dépenses. Il fait tenir la comptabilité des dépenses engagée liquide et constate les dépenses et les recettes de la Caisse. Il délivre à l'agent comptable les ordres de paiement et les titres de recettes correspondants.

Il prépare, à la fin de chaque exercice, pour le soumets au conseil d'administration, un rapport détaillé sur l'activé de l'établissement.

Il assiste, à titre consultatif, aux réunions du conseil d'administration dont il assure je secrétariat.

Il représente la Caisse dans les confisions comités réunions ayant pour objet d'étudier toute question ayant trait à la mission de la Caisse.

Il peut déléguer une partie de ses pouvoirs et attribution au personnel placé sous. son autorité.


Titre III : Dispositions financières 
Article 8 : Les ressources de la Caisse de compensation proviennent :

- des prélèvements au profit de la Caisse ;
- des subventions de l'Etat ;
- des avances du Trésor, d'organismes publics ou privés ;
- du produit des amendes administratives perçues à se profit ;
- du produit des emprunts obligataires ;
- de toutes autres ressources qui pourraient lui être affectées, des dons et legs.

Article 9 : La Caisse tient ses écritures et effectue ses opérations suivant les lois et usages du commerce.

Article 10 : La Caisse est soumise dispositions du dahir n° 1-59-271 du 17 chaoual 1379 (14 avril 1960) relatives au contrôle financier de l'Etat applicable aux établissements publics.


Titre IV : Dispositions diverses 
Article 11 : Les demandes d'allocations, de ristournes ou de subventions doivent être produites, à peine de forclusion, dans le délai de deux ans à compter de la date à laquelle la créance a pris naissance.

Article 12 : Les dossiers de liquidation, dûment établis, des sommes dues à la Caisse de compensation au titre de ses opérations doivent lui être adressés dans les 60 jours qui suivent celui de la naissance de la créances.

A défaut de transmission dans les délais précités, les sommes dues à la Caisse de compensation sont majorées de 1% par mois ou fraction de mois de retard.

Article 13 : Les créances de la Caisse de compensation sont recouvrées et les poursuites engagées pour ces recouvrements sont exercées dans les conditions prévues par le dahir du 20 joumada I 1354 (21 août 1935) portant règlement sur les poursuites en matière d'impôts directs, taxes assimilées, produits et revenus domaniaux et autres créances recouvrées par le percepteurs.

Toutefois, par dérogation aux dispositions de ce dahir, les créances de la Caisse de compensation sont payables dans les 30 jours suivant celui de leur notification.

L'agent comptable de la Caisse de compensation ou le Percepteur agissant pour son compte peut dès qu'il est en possession du titre exécutoire, prendre toutes mesures conservatoires propres à garantir le paiement de ses créances.

Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur les sommes dues par la Caisse de compensation, toutes significations de cession et de transport desdites sommes et toutes autres significations ayant pour objet d'en arrêter le paiement doivent être faites, à peine de nullité, entre les mains de l'agent comptable de la caisse de compensation.

Article 14 : Pour le recouvrement de ses créances et des frais de poursuites engagées, la Caisse possède un privilège général qui s'exerce sur tous les meubles, objets mobiliers et marchandises appartenant à ses débiteurs en quelque lieu qu'ils se trouvent. Ce privilège s'exerce en outre, lorsqu'il n'existe pas l'hypothèque conventionnelle, sur tout le matériel servant à l'exploitation du débiteur même lorsque ce matériel est réputé immeuble par application des dispositions de l'article 7 du dahir du 19 rejeb 1333 (2 juin 1915) fixant la législation applicable aux immeubles immatriculés. Il s'exerce pendant un délai de leur ans à compter de la date d'exigibilité de la créance et prend rang immédiatement après celui du Trésor établi par le dahir du 20 joumada I 1354 (21 août 1935) en son article 57.

Article 15 : Les bénéficiaires des allocations, des ristournes ou des subventions accordées par la Caisse de compensation sont tenus de présenter l'ensemble de leurs documents comptables à toute réquisition des agents spécialement habilités à cet effet.

Les infractions aux dispositions du présent dahir, notamment lorsqu'elles tendent à éluder les obligations imposées ou à en fausser l'application, sont punies d'une amende de 50 à 100.00 dirhams et d'un emprisonnement de 15 jours à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement. Les complices seront passibles des mêmes peines que les auteurs principaux.

En cas de récidive, l'amende pourra être portée au double. Les pénalités ont toujours le caractère de réparations civiles.

Article 16 : Les agents de la Caisse de compensation sont astreints au secret professionnel sous peine des sanctions prévues par le code pénal, en cas de violation de cette obligation.

Article 17 : Sont abrogées, telles qu'elles ont été modifiées ou complétées, les dispositions du dahir du 28 moharrem 1360 (25 février 1941) instituant une Caisse de compensation, ainsi que celles des textes pris pour leur application et ce, à compter du 30e jour suivant celui de la publication du présent dahir portant loi au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 5 chaoual 1397 (19 septembre 1977).

Pour contreseing :
Le Premier ministre,
Ahmed Osman 
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